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Bordeaux, le 14 juin 2019  
 
 

Chers parents, 
 
Madame, Monsieur, 

      

La section mode propose aux élèves de Bac Pro métiers de la mode et CAP Couture flou, pour la rentrée 
2019, de  participer au voyage scolaire à Paris du 05/09/2019 au 06/09/2019 : 

« Le Paris de la mode ! » 

Un projet d’intégration, 

Un voyage pédagogique, 

Une plongée dans la mode… 

Deux jours à Paris lors du salon du prêt-à-porter, visites de musées de mode, shopping tissus, bref une 
expérience unique pour bien commencer l’année ! 

      
Programme du voyage : voir programme en annexe 
      
Coût pour les familles : 
160 euros 
      
Assurance annulation :  
Sans assurance 
      
Le prix comprend : 
Transport Bordeaux-Paris en TGV et métro 
Logement en auberge de jeunesse 
Repas fournis par l’auberge sauf pique-nique du premier jour 
Visites 
 
A prévoir : 
Pique-nique du jeudi midi et collation du vendredi soir 
      
Mode de règlement : 
Soit un paiement en 1 fois, 
Soit un paiement fractionner en 3 fois. 
Le chèque est à remettre avec le coupon d’inscription. 
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Pendant le voyage, le règlement est le même qu’au sein du lycée et tout débordement ou entrave au 
fonctionnement du groupe sera sanctionné. Les élèves ne seront pas autorisés à sortir le soir.  
 
L’inscription au voyage est définitive, aucun remboursement ne peut être envisagé, quelle qu’en soit la 
raison. L’équipe enseignante se réserve le droit de refuser l’inscription d’un élève en cas de problème de 
comportement, de manque de travail ou de motivation. Par ailleurs, un élève déjà inscrit peut être exclu 
du voyage par décision d’un conseil d’éducation ou de discipline.  
Les enseignants attirent votre attention sur l’intérêt de ce voyage et vous demandent de retourner 
votre accord accompagné des chèques à l’ordre de l’OGEC SAINT VINCENT DE PAUL pour le 23/08/2019 
au plus tard. 
 
Veuillez agréer, chers parents, nos sincères salutations.  
 

L’équipe pédagogique.  
 
 

✂ 
 
 
 COUPON REPONSE  

A retourner à M. BAGNAN, service  comptabilité, au plus tard le 23/08/2019  

 

 

Mme / M. _________________ autorisent / n’autorisent pas1 leur fille/fils __________________  

élève en classe de _______________ à participer au voyage scolaire à Paris du 05/09/2019 au 

06/09/2019 

Ci-joint, 3 chèques à l’ordre de l’OGEC St Vincent de Paul. 

 Date Signature des parents 

																																																								
1 Rayer la mention inutile 


